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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.3, 
3.6, 4.6 

 
 
Numéro de la demande : 2013-2327 
Demande :   B.3.3          Ajouts ou modifications sur les étiquettes d’un 

produit – Modifications du nombre ou de la fréquence des 
applications 

    B.3.6          Ajouts ou modifications sur les étiquettes d'un 
produit – Délai d’attente avant la récolte 

    B.4.6          Conversion ou prorogations de demande limitée ou 
temporaire pour remplir les conditions d’homologation d’un 
produit en vue d’une homologation complète  

Produit :   Mite Away Quick Strips 
Numéro d’homologation : 30324 
Matière active (m.a.) : Acide formique 
Numéro de document de l’ARLA  : 2319720 
 
Contexte 
 
Le produit Mite Away Quick Strips (garantie d'acide formique à une concentration de 46,7 %) 
s'est vu pour la première fois accorder une homologation complète avec conditions le 
18 janvier 2012 pour être utilisé en tant qu'acaricide visant à supprimer le varroa et l'acarien de 
l'abeille dans les colonies d'abeilles mellifères (catégorie de site d'utilisation 8 – Bétail destinée à 
la consommation humaine). Dans le produit Mite Away Quick Strips, la matière active de qualité 
technique est liée à une matrice gélatineuse et enveloppée dans une membrane en papier 
biodégradable.  
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à remplir les conditions d'homologation complète (données sur la 
stabilité à l'entreposage et sur la corrosion) et à modifier l'étiquette homologuée du produit 
Mite Away Quick Strips en diminuant le délai d'attente avant la récolte de deux semaines à 
zéro jour, en réduisant la température de l'air ambiant maximale recommandée au moment de 
l'application, en ajoutant une demi-dose d'application et, au besoin, en ajoutant des directives 
afin d'y inclure une hausse à miel sur la ruche pendant le traitement.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Les données sur la stabilité à l'entreposage et sur la corrosion fournies pour remplir les 
conditions d'homologation complète ont été examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluations sanitaires 
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Étant donné qu'aucune modification n'a été apportée à la formulation du produit 
Mite Away Quick Strips, aucun autre renseignement toxicologique n'est requis.   
 
L'utilisateur du produit Mite Away Quick Strips ne devrait pas courir de risques importants 
d'exposition au produit s'il respecte le mode d'emploi figurant sur l'étiquette, y compris les 
précautions à suivre et l'équipement de protection individuelle à porter. Comme le produit 
Mite Away Quick Strips est prévu pour être directement appliqué à l'intérieur des ruches d'un 
rucher, on s'attend à ce que l'exposition fortuite soit négligeable et donc non préoccupante. 
L'exposition après application devrait être minime, car elle ne comprend que le retrait des 
bandelettes usées des ruches et leur élimination.   
 
Lorsque le produit Mite Away Quick Strips est utilisé conformément au mode d'emploi figurant 
sur l'étiquette, il ne devrait pas former de résidus d'acide formique dans le miel ou les produits du 
miel à des concentrations préoccupantes sur le plan toxicologique pour les personnes âgées de 
plus d'un an. Selon la mise en garde de Santé Canada concernant le botulisme infantile 
(Botulisme infantile, ISBN 0-662-37527-0, mise à jour en mai 2011), les enfants âgés de moins 
d'un an ne devraient pas consommer de miel. En outre, l'application du produit 
Mite Away Quick Strips dans les ruches ne devrait pas entraîner d'exposition aux sources d'eau 
potable. Par conséquent, l'utilisation du produit Mite Away Quick Strips ne devrait pas entraîner 
de risque alimentaire provenant de l'eau potable. 
 
Rapports d’incident 
 
Une recherche des rapports d’incident concernant la matière active, l’acide formique, a été 
réalisée, et les cas ont été examinés. En date du 12 décembre 2013, aucun rapport d’incident lié à 
la matière active, l’acide formique, n’a été soumis à l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) relativement à des humains ou des animaux domestiques. De plus, aucun 
rapport d'incident lié à l’acide formique n’a été déclaré par le California Department of Pesticide 
Regulation ni par l’Environmental Protection Agency des États-Unis relativement à des humains 
ou des animaux domestiques.    
 
L'ARLA a reçu six rapports d'incident liés à des dommages excessifs touchant des ruches, 
comme cela a été abordé dans la section sur l'évaluation de la valeur (voir ci-dessous). 
 
Évaluation environnementale 
 
L'utilisation d'acide formique à une concentration de 46,7 % dans des bandelettes sous forme de 
matrice gélatineuse pour le contrôle des acariens dans les colonies d'abeilles n'entraînera 
probablement pas une exposition environnementale considérable. Le produit est contenu dans la 
structure physique qui renferme la colonie, où il se volatilise et se dissipe rapidement; dans ces 
conditions, aucun liquide ne devrait s’échapper dans l’environnement.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Onze études sur la valeur fournies par le demandeur étayaient une température de l'air ambiant 
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maximale recommandée au moment de l'application de 29,5 °C et l'ajout d'une demi-dose 
d'application (une bandelette). On a observé que des doses d'application plus faibles permettaient 
de réduire les charges de varroas, bien qu'à un niveau plus faible par rapport à la dose 
d'application totale de deux bandelettes par ruche. Cette dose d'application présente un intérêt, 
étant donné qu'elle permettra de réduire le nombre de varroas et qu'elle offrira une option aux 
apiculteurs qui ne veulent pas utiliser une dose d'application complète sur chaque ruche. La 
formulation de l'étiquette informe l'utilisateur qu'une efficacité plus faible pourrait être constatée 
avec la dose d'application plus faible. Un intervalle d'application correspondant à une application 
d'une demi-dose toutes les deux à six semaines a également été étayé.   
 
Des effets indésirables ont été observés dans les essais soumis à des températures supérieures à 
35 °C. En outre, l'ARLA a reçu six rapports d'incident liés à des dommages excessifs touchant 
des ruches dans lesquels l'évaluation de la causalité a permis de conclure qu'il était probable que 
les incidents aient été associés à des applications du produit Mite Away Quick Strips (numéros 
de rapports d'incident 2013-1658, 2013-0580, 2012-5928, 2012-5653, 2012-5597 et 2012-4525). 
On ignore quelle était la température maximale à l'endroit où les ruchers touchés se trouvaient 
pendant les traitements associés aux rapports d'incident.  
 
Cependant, d'après les renseignements soumis par le demandeur, la température était la seule 
variable déclarée qui était associée à des dommages excessifs subis par des ruches. L'utilisateur 
pourrait ne pas savoir que les températures à l'emplacement traité dépassent la marge d'innocuité 
en raison de microclimats et de variations locales de la température, sauf si les températures aux 
ruchers traités font l'objet d'une surveillance directe. On ne peut pas supposer que les apiculteurs 
qui utilisent le produit Mite Away Quick Strips disposeront d'un équipement de surveillance de 
la température aux ruchers traités, étant donné que beaucoup d'entre eux se fient aux bulletins 
météorologiques. Par conséquent, pour atténuer le risque de dommages à la ruche, la température 
maximale recommandée au cours des trois premiers jours d'application est de 30 °C. 
 
Conclusion 
  
L'ARLA a évalué les renseignements fournis à l'appui du produit Mite Away Quick Strips, et a 
jugé que les renseignements remplissaient les conditions d'homologation et suffisaient pour 
modifier l'étiquette actuellement homologuée afin d'y inclure une diminution du délai d'attente 
avant la récolte de deux semaines à zéro jour, de réduire la température de l'air ambiant 
maximale recommandée au moment de l'application de 33 °C à 29,5 °C, d'ajouter une demi-dose 
d'application et, au besoin, d'ajouter une hausse à miel à la ruche pendant le traitement.  
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